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Monsieur  le Président,
Mesdames et messieurs les membres du Comité, Mesdames et Messieurs,

C’est pour moi un grand honneur de prendre la parole, ce jour 6 août 2015, pour présenter le rapport périodique combiné de la République du Niger sur la mise en œuvre de la Convention internationale sur l’élimination de toutes les formes de discrimination raciale (CERD)à laquelle mon pays a adhéréele27 avril 1967. 
Le Niger attache une grande importance au mandat du Comité et à l’effort collectif que vous fournissez pour le combat contre la discrimination raciale partout dans le monde. Le Comité pour l’élimination de la discrimination raciale est un organe indispensable à la mobilisation de tous les acteurs des droits humains et au rappel de la responsabilité commune des Etats d’œuvrer pour l’élimination de toutes les formes de discrimination raciale, gage d’un monde plus sûr et plus stable.
Au nom de ma délégation, je voudrais adresser mes vives félicitations à tous les membres du Comité pour leur travail remarquable. Le Niger vous assure de sa pleine coopération.
Je remercie également le Secrétariat du Comité pourles dispositions prises en vue de la préparation de la présente session et de la présentation de notre rapport.
Monsieur le Président,
Mesdames et messieurs 

La délégation que je conduis, au nom du Gouvernement de la République du Niger, en ma qualité de Secrétaire Générale du Ministère de la Justice, avec la présence de l’ambassadeur Représentant Permanent,comprend leConseiller principal du Premier Ministre, chargé des questions de droits de l’Hommeainsi qu’une équipe composée de hauts représentants du ministère de la justice et du ministère de l’intérieur. Cette composition facilitera sans doute nos échanges que je souhaite interactifs et fructueux.

Monsieur le Président,
Mesdames et messieurs

La discrimination raciale constitue un obstacle majeur aux droits de l’homme parce qu’elle réduit l’être humain dans une condition d’infériorité ou de servilité, elle est une négation des droits humains fondamentaux et une source de frustration pour les personnes qui la subissent et à ce titre,elle doit être combattue. C’est pourquoi mon pays, a fait de la lutte contre la discrimination sous toutes ses formes une de ses  priorités fondamentales. 
Dans cette perspective, le Niger est non seulement Partie à la quasi-totalité des instruments juridiques internationaux et régionaux relatifs aux droits de l’homme, mais a aussi adopté des textes législatifs et réglementaires pour les mettre en harmonie avec ces instruments. Il a en outre, au titre des mesures concrètes adopté une Politique Nationale Justice et Droits Humains assortie de son plan d’action décennal 2016-2025.
Le Niger présente aujourd’hui à la bienveillante attention du comité un rapport combiné valant 15ème à 21ème rapports. Mon pays a présenté son dernier rapport le 26 septembre 1997 et déplore ce retard accusé.
Pour remédier à cette situation, le Niger a depuis mars 2010, mis en place un Comité interministériel chargé de la rédaction des rapports aux organes des traités et de l’Examen Périodique Universel pour donner effet à l’ensemble des engagements en matière de droits humains.
Le rapport périodique combiné du Niger sur la mise en œuvre de la CERD donne des informations générales sur le cadre juridique et institutionnel de protection des droits humains et dresse le bilan des progrès réalisés depuis 1997 pour appliquer la Convention. 
La démarche de ce rapport a reposé essentiellement sur une collecte de données et d’informations auprès des institutions étatiques, de certaines structures internationales et Organisations de la Société Civile par les membres du Comité Interministériel. 
La Commission Nationale des Droits Humains, les syndicats et les Organisations de la Société Civile ont été officiellement consultés d’abord à l’étape de la rédaction. Ils ont ensuite pris part à l’atelier de validation dudit rapport.

Monsieur le Président,
Mesdames et messieurs

Le Niger est un pays sahélien, enclavé qui s’étend sur 1 267 000 km². Sa population est estimée à 17.1 millions d’habitants selon le Recensement Général de la Population et de l’Habitat de 2012 et les enfants âgés de moins de 18 ans représentent 56% de la population qui est à 80% rurale et l’espérance de vie à la naissance est de 58,4 ans. Estimé à 3.9%, le taux de croissance de la population du Niger est l’un des plus élevés au monde dans un contexte caractérisé par un faible niveau de développement humain. 
Le Niger dispose d’une population cosmopolite qui est composée de neuf ethnies qui cohabitent harmonieusement. La situation socioculturelle quant à elle, reste marquée par une prédominance des règles coutumières et religieuses qui s’appliquent surtout dans les zones rurales.
Il est important de noter que le Niger a renoué, depuis  2011, avec la vie constitutionnelle normale suite aux élections présidentielles et législatives de mars 2011 qui ont conduit à l’avènement de la septième République. Toutes les institutions prévues par la Constitution sont mises en place et sont fonctionnelles, y compris la Commission Nationale des Droits Humains qui est conforme aux Principes de Paris.

Monsieur le Président,
Mesdames et messieurs les membres du Comité 

Au Niger, la lutte contre toutes les formes de discrimination, en particulier la discrimination raciale, s’appuie d’abord sur un arsenal juridique étoffé qui vise à assurer le respect des engagements internationaux en la matière. En effet, la Constitution a consacré le principe de non-discrimination. Elle dispose en son article 8 que « la République du Niger est un État de droit. Elle assure à tous l’égalité devant la loi sans distinction de sexe, d’origine sociale, ethnique ou religieuse. Elle respecte et protège toutes les croyances. Aucune religion, aucune croyance ne peut s’arroger le pouvoir politique ni s’immiscer dans les affaires de l’État. Toute propagande particulariste de caractère régionaliste, racial ou ethnique, toute manifestation de discrimination raciale, sociale, sexiste, ethnique, politique, ou religieuse, sont punies par la loi ».
De 1997 à nos jours, le Niger a renforcé son cadre juridique de lutte contre la discrimination sous toutes ses formes ; il a signé et ratifié plusieurs instruments juridiques internationaux relatifs aux droits de l’homme y compris le Protocole facultatif relatif à la CEDEF, en septembre 2004, la Convention relative aux droits des personnes handicapées et son Protocole facultatif en juin 2008, la Déclaration sur les droits de l’homme des personnes qui ne possèdent pas la nationalité du pays dans lequel elles vivent, adoptée en janvier 2009 et la Convention sur l’apatridie. 
Le Niger a aussi pris des mesures législatives et réglementaires dans plusieurs domaines notamment, de la prévention et de la répression de la discrimination, de l’organisation et de l’action des partis politiques, de la transmission de la nationalité, du travail et de la sécurité sociale. 
Ainsi, en ce qui concerne la répression de la discrimination, le Code pénal dispose en son article 102  que « tout acte de discrimination raciale ou ethnique, de même que toute propagande régionaliste, toute manifestation contraire à la liberté de conscience et à la liberté de culte, susceptible de dresser les uns contre les autres, les citoyens, sera puni de un à cinq ans d’emprisonnement et de l’interdiction de séjour ».
S’agissant des partis politiques, la Charte qui les régit interdit en son article 57 « à tout parti politique ou groupement de partis politiques, de fonder leur organisation et leur action sur une base et/ou des objectifs comportant les formes de discrimination comme le sectarisme, le népotisme, le communautarisme et le fanatisme, l’appartenance exclusive à une confession, à un groupe linguistique ou à une région, l’appartenance à un même sexe, à une même ethnie ou à un statut professionnel déterminé ».
Concernant la transmission de la nationalité par la femme nigérienne à son époux étranger, le Niger a révisé sa loi portant code de la nationalité pour éliminer la discrimination faite à la femme en cette matière. En effet, l’article 13 nouveau de la loi du 5 novembre 2014, autorise la femme à transmettre sa nationalité à son conjoint étranger. Cette loi autorise aussi la double nationalité. 
Monsieur le Président,
Mesdames et messieurs les membres du Comité, 

Le Niger a également pris plusieurs mesures visant à lutter  contre toute forme de discrimination au niveau des droits civils et politiques. 
Il s’agit notamment de la régulation de la presse, de l’amélioration de l’accès à la justice et du renforcement du cadre juridique et institutionnel de lutte contre l'esclavage.
S’agissant de la régulation du secteur médiatique, elle est assurée concomitamment par le Conseil Supérieur de la Communication et l’Observatoire Nigérien Indépendant des Médias pour l’Ethique et la Déontologie afin de faire de la presse nigérienne un outil important pour la culture de la paix et la cohésion sociale et un support pour la mise en œuvre de la CERD. 
En effet, le Conseil Supérieur de la Communication qui est une autorité administrative indépendante, a le pouvoir de sanctionner les journalistes et les médias qui contreviennent à l’ordonnance portant régime de la liberté de la presse et la Charte des journalistes professionnels.
L’Observatoire Nigérien Indépendant des Médias pour l’Ethique et la Déontologie (ONIMED) qui est le tribunal des pairs assure quant à lui l’autorégulation. La création, en 2010, de l’ONIMED procède de la volonté des journalistes de faire la police en leur sein, en sanctionnant les manquements à l’éthique et à la déontologie. Les sanctions infligées par l’ONIMED ont un caractère moral.
Par ailleurs, pour améliorer l’accès à la justice, la loi n°2004-50 relative à l’organisation judiciaire a été modifiée en vue de mettre en cohérence le ressort des compétences des juridictions avec les entités administratives nouvellement créées et de rapprocher la justice des justiciables. Ainsi, 27 nouveaux tribunaux d’instance ont été créés. 
On note aussi la création et la mise en place d’un établissement public à caractère administratif dénommé « Agence Nationale de l'Assistance Juridique et Judiciaire ». Cette Agence a pour mission de rendre disponible l'assistance juridique et judiciaire disponible au profit de certaines catégories de personnes vulnérables, notamment les femmes, les enfants et les personnes handicapées  ne disposant pas de ressources nécessaires pour faire face aux frais d’un procès.
Le Niger a tenu, en novembre 2012, les états généraux de la justice qui ont abouti à l’élaboration d’une Politique Nationale Justice et Droits Humains et d’un plan d’action décennal. Le Gouvernement du Niger a pris aussi des mesures en vue de rendre effectives les garanties des droits de la défense notamment en instituant des défenseurs commis d’office et en organisant des caravanes de la défense.
En outre, la Constitution garantit à tous l'égalité devant la loi sans distinction de sexe, d'origine sociale, raciale, ethnique ou religieuse. Au Niger, l’accès aux juridictions est reconnu à tous, sans aucune discrimination. Les principes du double degré de juridiction, l’exigence pour les juges de motiver leurs décisions, l’égalité des armes et du contradictoire, l’indépendance et l’impartialité des juridictions sont consacrés et rigoureusement appliqués. 
Des efforts ont également été faits pour lutter contre l’esclavage. Ainsi, en plus de la constitutionnalisation de l’interdiction de l’esclavage, le Niger a modifié son Code pénal en vue de renforcer sa répression. Le souci d’une répression plus efficace a d’ailleurs amené le législateur à habiliter les associations reconnues d’utilité publique, engagées statutairement dans le combat contre l’esclavage, à se constituer partie civile devant les juridictions pour obtenir réparation pour fait d’esclavage. 
De même, pour renforcer la lutte contre l’esclavage et la traite des personnes, le gouvernement a mis en place la Commission Nationale de Coordination de la Lutte contre la Traite des Personnes et l’Agence Nationale de Lutte contre la Traite des Personnes qui sont chargées respectivement d’élaborer et de mettre en œuvre les politiques du pays en matière de lutte contre la traite des personnes. A ce niveau, il convient de préciser qu’un plan d’actions de lutte contre la traite des personnes a été adopté par le gouvernement et les organes ci-dessus cités s’attèlent à sa mise en œuvre. 
D’ailleurs, dans un esprit d’ouverture et de coopération, le Niger a reçu en novembre 2014 la visite de la Rapporteuse Spéciale sur les formes contemporaines de l’esclavage ainsi que leurs causes et leurs conséquences dont le rapport final sera présenté à la prochaine session du Conseil des droits de l’homme. 

Monsieur le Président,
Mesdames et messieurs les membres du Comité

Au titre des droits économiques et sociaux, le gouvernement a initié et mis en œuvre  plusieurs politiques et stratégies qui visent à assurer le développement économique et social et à corriger les disparités et inégalités qui fondent la discrimination. Il s’agit notamment :
-  de la Stratégie de Développement pour la Réduction de la Pauvreté adoptée en 2003, 
- de la Stratégie de développement accéléré et de réduction de la pauvreté (SDRP) qui constitue le cadre de référence de la politique économique, financière et sociale au titre de la période 2008-2012
- du Plan de Développement Economique et Social (PDES) pour la période 2012-2015 qui vise principalement une accélération de la croissance et une amélioration sensible des conditions de vie des populations. 
Le PDES s’inscrit dans un objectif global de promotion du bien-être économique, social et culturel de la population. Il s’articule autour de cinq axes stratégiques complémentaires à savoir, la consolidation de la crédibilité des institutions publiques, la création des conditions de durabilité d’un développement équilibré et inclusif, la sécurité alimentaire et le développement agricole durable, la promotion d’une économie compétitive et diversifiée pour une croissance accélérée et inclusive et la promotion du développement social.
Le rapport annuel de suivi de la mise en œuvre du PDES qui couvre la période 2012 et le premier semestre de l'année 2013 a relevé une mobilisation importante de ressources humaines et financières dans plusieurs secteurs pour assurer l’exécution des différents programmes du Plan d'Actions Prioritaires du PDES. 
L'analyse de la situation économique fait ressortir un taux de croissance réel du produit intérieur brut (PIB) de 10,8% en 2012, nettement au-dessus de la moyenne fixée par l’UEMOA et de la cible de 8% retenue dans le scénario de base du PDES contre un taux de croissance de 2,3% en 2011. De même, le rapport 2012 montre qu'au niveau sectoriel, des réalisations importantes sont observées dans les différents secteurs d'interventions. 
.
Monsieur le Président,
Mesdames et messieurs les membres du Comité

Les droits économiques sociaux et culturels ont connu une avancée significative, principalement au niveau de la santé, de l’éducation, de l’emploi et de l’alimentation en raison des  mesures prises pour favoriser leur effectivité sans aucune discrimination.
Ainsi,  en ce qui concerne la lutte contre la discrimination à l’école, le Niger a mis en œuvre la Loi d’Orientation du Système Educatif Nigérien qui rend la scolarité obligatoire jusqu’à l’âge de 18 ans à travers des politiques visant à éliminer ou à réduire les frais de scolarisation primaire. Il s’agit notamment de la gratuité des manuels au cycle de bases 1 et 2, la création de cantines scolaires au niveau des écoles nomades, l’élaboration d’un plan stratégique pour l’alimentation scolaire en vue d’encourager les parents les plus démunis à inscrire leurs enfants à l’école et assurer leur maintien. 
Par ailleurs, pour assurer l’accès à l’éducation à tous les enfants, la lettre de politique éducative a été adoptée par le gouvernement et un programme de construction de 2500 classes par an, d’écoles normales et de jardins d’enfants communautaires dans toutes les régions a été entrepris par le gouvernement.
Faisant de l’accès à l’éducation des filles une priorité, plusieurs mesures ont été prises en vue de permettre à la jeune fille non seulement d’accéder à l’école, mais aussi  d’y rester jusqu’à la fin de son cursus.  Il s’agit, entre autres, de :
- l’élaboration de la Politique Nationale de l’Education et la formation des filles ; 
- la création d’un groupe interministériel pour la scolarisation des filles ;
- l’élaboration d’un cadre d’orientation pour la scolarisation des filles.
En vue de réduire les disparités filles-garçons, un programme mettant l’accent sur la scolarisation des filles a été élaboré et mis en œuvre, il a permis d’inverser la tendance au niveau de l’enseignement primaire ou les indicateurs sont en faveur des filles même si la situation pour autres cycles est plutôt favorable aux garçons. Dans le souci de maintenir les filles dans le système scolaire, le gouvernement a adopté un projet de loi portant protection de la fille en cours de scolarité qui vise à lutter contre la déperdition et l’abandon scolaire et combattre les mariages précoces et forcés qui influent négativement sur leur scolarité. Ce projet a été transmis à l’Assemblée Nationale pour adoption.
Pour  lutter contre les discriminations dans le domaine de la santé, le Niger s’est doté d’un Plan de Développement Sanitaire avec la mise en œuvre de stratégies spécifiques à certaines thématiques comme la gratuité des soins, la réduction de la mortalité maternelle et néonatale, la santé de la reproduction, les IST/VIH/SIDA. 
La gratuité des soins aux enfants de moins de cinq ans et aux femmes, notamment les consultations prénatales, la césarienne, la planification familiale, le dépistage, la prise en charge des cancers féminins, de la fistule obstétricale, du VIH sida ont permis d’améliorer significativement la santé de la  mère et de l’enfant.
L’Etat a aussi pris des mesures pour garantir l’accès aux antirétroviraux (ARV) à toute la population sans discrimination à travers la décentralisation de la prise en charge jusqu’au niveau des Centres de Santé Intégrés (CSI) où il y a eu une délégation des taches aux infirmiers et aux sages-femmes en ce qui concerne la prescription des ARV. Cette décentralisation de la prescription vise une meilleure accessibilité aux ARV à toutes les couches de la population.
Ainsi au niveau des trois régions qui regroupent les grands nombres de populations nomades à savoir Agadez, Tahoua et Tillabéry, le nombre de centres prescripteurs est passé de 4 en 2012 à 13 en 2014.

Par ailleurs, pour garantir un travail décent et productif, le Niger a ratifié et traduit en langues nationales, 36 Conventions de l’OIT dont les 8 fondamentales. Les Inspecteurs et contrôleurs du Travail veillent à l’application des textes en matière sociale. Au demeurant, pour mieux prendre en charge les questions d’emploi et de sécurité sociale, un ministère de l’emploi, du travail et de la sécurité sociale a été créé en 2013. Le Niger a également élaboré son programme pays de travail décent avec l’appui de l’OIT, programme qui a ensuite été validé par toutes les parties prenantes et adopté par le gouvernement. 
Il est important de souligner que des mesures législatives et administratives ont été prises pour assurer l’égalité et la non-discrimination dans l’accès à un travail décent. Dans la fonction publique, le principe de l’égal accès aux emplois est non seulement affirmé mais respecté, aucune discrimination n’est tolérée entre les nationaux remplissant les conditions requises pour les fonctions concernées. L’alinéa 2 de l’article 33 de la Constitution  dispose que « Nul ne peut être victime de discrimination dans le cadre de son travail ».
Dans le même sens, l’article 5 de la Loi n°2012-45 du 25 septembre 2012 portant Code du travail de la République du Niger dispose que :
« Sous réserve des dispositions expresses du présent Code ou de tout autre texte de nature législative ou réglementaire protégeant les femmes et les enfants, ainsi que des dispositions relatives à la condition des étrangers, aucun employeur ne peut prendre en considération le sexe, l’âge, l’ascendance nationale ou l’origine sociale, la race, la religion, la couleur, l’opinion politique et religieuse, le handicap, le VIH-sida, la drépanocytose, l’appartenance ou la non-appartenance à un syndicat et l’activité syndicale des travailleurs pour arrêter ses décisions en ce qui concerne, notamment, l’embauchage, la conduite et la répartition du travail, la formation professionnelle, l’avancement, la promotion, la rémunération, l’octroi d’avantages sociaux, la discipline ou la rupture du contrat de travail. Toute disposition ou tout acte contraire est nul ».
Les articles 338 et suivants du même Code du travail punissent de peines d’emprisonnement et d’amende, les contrevenants à ces dispositions.
Cependant, les personnes handicapées bénéficient d’une discrimination positive lors des recrutements aussi bien dans le secteur public que privé. En effet, aux termes de l’article  10 du nouveau Code du travail « Tout employeur est tenu de réserver au moins 5% des postes à pourvoir au profit des personnes handicapées… ». L’application des dispositions de cet article a permis de recruter environ 300 diplômés handicapés entre 2007 et 2014.
Par ailleurs, la création des emplois pour les jeunes diplômés est une des préoccupations majeures du Gouvernement du Niger qui s’était fixé, en 2011, pour objectif de créer 250.000 emplois  aux jeunes dans les différents secteurs porteurs par an. Mais déjà, d’avril 2011 à avril 2015, 575 063 emplois ont été créés dont 115 680 permanents et 459 383 temporaires.
L’Agence Nationale de Promotion de l’Emploi (ANPE) conduit également plusieurs programmes visant à accompagner les demandeurs d’emploi. Il s’agit notamment :
- du Programme d’Insertion des Jeunes Diplômés destiné à initier les bénéficiaires à la vie professionnelle,  du Programme d’Insertion dans les Petites et Moyennes Entreprises qui intéresse des jeunes déscolarisés et non scolarisés de 15 à 30 ans et qui a pour objectif d’apprendre aux bénéficiaires un métier technique ;
-  du Programme d’auto emploi qui s’intéresse aux demandeurs d’emploi porteurs d’idées de projets de micros entreprises ;
- du Programme de Reconversion des Chômeurs qui vise à apporter une formation complémentaire de courte durée aux bénéficiaires,  afin de mettre leur profil en adéquation avec les besoins du marché du travail.
Il faut ajouter à ces efforts, la création dans toutes les régions du pays, de centres de formations professionnelles et d’universités dont certaines à vocation technique accueille de nombreux jeunes qui ont fait le choix d’apprendre un métier pour mieux s’insérer dans la vie active. Des mesures d’accompagnement sont également prises par le gouvernement en termes d’aide à l’insertion et à l’autonomisation.  
Monsieur le Président,
Mesdames et messieurs

Le droit à l’alimentation et l’accès à l’eau sont au cœur des préoccupations du Gouvernement. 
En effet, pour donner effet au droit à l’alimentation consacré par la Constitution du 25 novembre 2010, le gouvernement a adopté plusieurs mesures sur les plans stratégique et institutionnel. 
En effet, en 2012, le Niger s’est doté d’une stratégie dénommée Initiative 3N« Les Nigériens Nourrissent les Nigériens » dont l’objectif global est de « contribuer à mettre les populations nigériennes à l’abri de la faim et leur garantir les conditions d’une pleine participation à la production nationale et à l’amélioration de leurs revenus ». 
La mise en œuvre de l’Initiative 3N a permis d’enregistrer depuis  2012 des résultats remarquables qui ont été d’ailleurs salués par la FAO. Ces résultats ont été atteints grâce aux allocations budgétaires conséquentes faites au secteur de l’agriculture au cours de ces dernières années. 
En outre, le gouvernement a renforcé le dispositif institutionnel de  promotion et de protection du droit à l’alimentation à travers l’extension du Dispositif National de Prévention et de Gestion des Crises alimentaires et de gestion des Catastrophes. Ce dispositif est doté d’un secrétariat permanent et d’antennes dans les huit régions. 
Quant à la réalisation dudit droit, en plus des efforts fournis par le gouvernement pour appuyer les actions de ce dispositif, le parlement s’est impliqué dans ce débat en proposant une loi sur le droit à l’alimentation.
Etant un pays où les crises alimentaires sont devenues récurrentes, le Niger dispose d’un programme de sécurité alimentaire qui repose sur un Plan National de Contingence, Volet sécurité alimentaire et nutritionnelle, qui a pour objectif global de diminuer l’impact des crises alimentaires et nutritionnelles sur les populations. 
S’agissant de l’accès à l’eau, il constitue un droit fondamental  consacré par  l’article 12 de la Constitution du 25 novembre 2010 qui dispose que « la loi détermine les principes fondamentaux du Code de l’Eau et de la sécurité alimentaire ». 
Dans le même sens, le Code de l’Eau reconnaît à chaque citoyen le droit fondamental d’accès à l’eau.  Pour donner effet au droit à l’eau, le gouvernement a mis en œuvre un Programme National d’Alimentation en Eau Potable et Assainissement qui a permis d’améliorer significativement le  taux d’accès à l’eau potable au cours de ces dernières années. Les indicateurs y relatifs démontrent l’évolution des différents taux qui s’établissent comme suit :
· Pour le taux de couverture géographique, il est passé de 75,09 en 2010 à 77,1% en 2014,
· Pour le taux d’accès à l’eau potable en milieu rural, il est passé de 48,24 à 50% en 2014,
· Pour le taux de desserte en eau potable en milieu urbain, il est passé de 73,75 à 88,9% en 2014.  

Monsieur le Président,
Mesdames et messieurs, 

La lutte contre les discriminations à l’égard des groupes spécifiques constitue une des priorités du Gouvernement qui a pris plusieurs mesures en vue de la promotion et de la protection des droits des femmes, des enfants et des personnes handicapées.
Des dispositions de l’article 22 de la Constitution, il ressort que l’État a l’obligation de veiller à l’élimination de toute forme de discrimination à l’égard de la femme, de la jeune fille et des personnes handicapées et de prendre des mesures de lutte contre les violences faites aux femmes et aux enfants dans la vie publique et privée.
S’agissant des droits de la femme, l’engagement du gouvernement s’est traduit par l’adoption et la mise en œuvre de la  Politique Nationale Genre assortie de son plan d’action décennal 2009-2018 et la révision en novembre 2014, de la Loi n° 2000-008 du 7 juin 2000 instituant un système de quota en faveur de l’un ou de l’autre sexe, dans les fonctions électives (10%) et dans l’administration de l’Etat et au Gouvernement (25%). La nouvelle loi n°2014-64 a revu à la hausse le taux de participation des femmes aux fonctions électives  de 10 à 15%.
En ce qui concerne les droits des enfants, la loi portant régime de l’état civil de 2007 consacre le caractère systématique de l’enregistrement à la naissance. Cette loi fait obligation aux parents ou à toute autre personne ayant assisté à l’accouchement de déclarer l’enfant dans un délai allant de 10 à 30 jours sous peine d’amende. Passé ce délai, la loi prévoit la possibilité d’établissement de jugement déclaratif.
Plusieurs actions ont été aussi menées par l’Etat dans le cadre de la lutte contre les pires formes de travail des enfants. On peut noter la mise en place d’un comité national directeur de lutte contre le travail des enfants logé au ministère du travail qui est chargé d’élaborer et mettre en œuvre des stratégies de lutte.
Par ailleurs, pour assurer la protection  des enfants en conflit avec la loi, le gouvernement a adopté la loi du 20 novembre 2014 déterminant la compétence, les attributions et le fonctionnement des juridictions pour mineurs qui fixe toutes les mesures de protection prévues par les instruments juridiques relatifs aux droits de l’enfant.
Concernant les droits des personnes handicapées, le Niger a non seulement  ratifié, en juin 2008, la Convention relative aux Droits des Personnes Handicapées et son Protocole facultatif, mais il a aussi adopté en 2010 un décret exonérant à 100% les personnes handicapées pour les frais d’hospitalisation. 

Monsieur le Président,
Mesdames et messieurs les membres du Comité,

La Direction Générale de l’Etat Civil et des Réfugiés du ministère de l’Intérieur assure en  partenariat avec le Haut-commissariat aux Réfugiés, toutes les activités de protection et d’assistance aux réfugiés. Ses activités consistent en l’accueil, la prise en charge et le rapatriement volontaire des réfugiés.
Le Niger a signé la Convention de l’Union Africaine sur la Protection et l’assistance aux personnes déplacées en Afrique (Convention de Kampala) le 23 octobre 2009,  et l’a ratifiée le 10 mai 2012. Il est également Partie aux Conventions relatives au statut des réfugiés et à la réduction des cas d’apatridie ainsi qu’au Protocole relatif au statut des réfugiés.
Cette convention est d’actualité puisque nous rappelant le triste sort imposé à nos populations victimes au quotidien de la secte terroriste Boko Haram. Du fait des attaques dont il est l’objet par cette dernière, le Niger accueille sur son sol, environ 150.000 réfugiés, retournés et déplacés internes qui ont bénéficié d’assistance en 2015. En vue de mieux prendre en charge ces groupes cibles, une aide d’environ 56 milliards de francs CFA a été mobilisée par l’Etat avec l’appui des partenaires.
Pour ce qui est de la prise en charge des réfugiés et déplacés, ils sont traités de manière équitable. La prise en charge globale des questions de sécurité et de développement s’inscrit dans le cadre de la Stratégie de Développement pour le Sahel (SDS-Sahel), qui a permis de mobiliser plus de 60 milliards de francs CFA destinés à la mise en œuvre de projets et programmes intégrés dans tout l’espace sahélo-saharien. 

Il faut noter aussi les interventions de la Haute Autorité à la Consolidation de la Paix dont les actions sont orientées vers d’une part la sensibilisation des populations en vue de promouvoir la paix et d’autre part, l’appui à la mise en œuvre de projets de réinsertion des jeunes.  

Mesdames et messieurs
Le Niger ne connaît ni l’apartheid, ni la ségrégation raciale. Toutefois, il s’est doté de mécanismes appropriés pour prévenir et combattre la discrimination raciale sous toutes ses formes. 

Monsieur le Président,
Mesdames et messieurs les membres du Comité

Malgré toutes ces avancées enregistrées par le Niger, de 1997 à nos jours, en matière de respect des droits et libertés énoncés par la Convention, beaucoup reste à faire encore aujourd’hui, notamment au niveau des droits sociaux de base, de la sécurité et de la prise en charge des refugiés. Les  ressources financières suffisantes pour assurer à tous la santé et l’éducation, la  prise en charge des réfugiés venants des pays voisins et les menaces terroristes  constituent les plus grands défis auxquels le pays est confrontés. 
Conscient de ces défis, le Niger s’est engagé, avec l’appui de ses partenaires, à développer des initiatives concrètes qui contribueront sans nul doute à l’effectivité des droits sociaux et à la prise en charge des réfugiés.   
En définitive, l’Etat du Niger reste déterminé à lutter contre la discrimination sous toutes ses formes.
Je ne saurais terminer mon propos sans réaffirmer la disponibilité de mon pays à recevoir les recommandations du Comité qui contribueront à améliorer la promotion et la protection des droits de l’homme au Niger.
A cet effet, ma délégation reste ouverte à vos observations, questions et commentaires.
Je vous remercie de votre aimable attention.
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